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I.a seance est ouverte a 11 h 15. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le PRESIDENT: Je voudrais tout d'abord presenter mes excuses aux membres 

du Conseil pour le retard avec lequel j'ouvre cette seance. Il est du a la 

prolongation des consultations que j'avais mentionnees au Conseil lors de notre 

derniere seance et que j'ai eues avec l'ensemble des delegations pour arreter un 

calendrier indicatif sur la fin de nos travaux. 

Apres en avoir parle avec toutes les delegations, je voudrais le presenter aux 

membres du Conseil tres brievement. A notre seance de ce matin, je compte 

reprendre l'examen du point 5 de l'ordre du jour, relatif aux petitions ecrites, 

ainsi que l'examen des points 8 et 9, relatifs aux bourses d'etudes et a la 

diffusion de l'information. 

Lundi apres-midi, 2 juin, a 15 heures, nous poursuivrons l'examen des 

dernieres petitions ecrites et, si les membres le veulent bien, nous traiterons des 

points 10 et 11 de notre ordre du jour. Puis, le mercredi 4 juin, a 10 h 30, nous 

traiterons des points 12 et 13. J'espere que nous serons a meme d'examiner ce 

qu'il est convenu d'appeller "Conclusions et recommandations" du Comite de 

redaction et que nous nous prononcerons ace sujet; les delegations qui 

souhaiteraient prononcer des interventions pourront alors le faire. Apres quoi, je 

suspendrai la seance jusqu'a une date aussi rapprochee que possible. A titre 

indicatif, j'ai donne la date du 26 juin, date a laquelle nous nous prononcerons 

sur l'ensemble du rapport du Conseil de tutelle au Conseil de securite, qui 

comporte deux parties : la partie habituellement appelee "Conclusions et 

recommandations", que je viens de mentionner, et une autre partie, qui comporte une 

sorte de resume de l'ensemble de nos debats. 

'; 

3. 
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EXAMEN DES PETITIONS ENUMEREES A L'ANNEXE A L'ORDRE DU JOUR (T/1887/Add.l) (suite) 

Le PRESIDENT: Je vais donner d'emblee au Conseil !'ensemble des cotes 

des documents dent nous allons parler ce matin pour qu'il puisse les avoir sous les 

yeux au moment ou ils seront mentionnes. Il ya une communication et des 

petitions. Ia communication sur laquelle il nous reste a nous prononcer est 

l'additif 1 au document T/COM.10/L.364. Je rappelle au Conseil que nous nous 

sommes deja prononces sur le document T/COM.10/L.364. Un additif a ete publie ace 

document et nous devrons prendre une position sur cet additif. C'est la seule 

communication qui reste a l'etude. 

Les autres documents qu'il nous reste a examiner sent les documents 

T/PET.10/346 et 347 - qui n'avaient pas pu etre transmis aux delegations lors de 

notre derniere reunion consacree a !'examen des petitions; cornrne on se le 

rappellera, nous avians atteint la petition T/PET.10/383 lors de notre derniere 

seance consacree a l'examen des petitions. Il nous reste done a parler des 

petitions T/PET.10/384 a 392, puis T/PET.10/395 a 404, et enfin T/PET.10/406, 410 

et 411. 

M. KUTOVOY (Union des Republigues socialistes sovietigues) 

(interpretation du russe) : Monsieur le President, avant d'aborder l'examen des 

petitions que vous venez d'enumerer, la delegation sovietique aimerait poser une 

question. Peut-etre le Secretariat, par votre truchement, pourrait-il nous dire ce 

qu'il en est? Comme vous vous en souviendrez, lors de notre precedente reunion, la 

delegation sovietique s'etait referee a une lettre adressee au President du Conseil 

de tutelle, dans laguelle figuraient des informations extremement importantes 

relatives a l'examen, par la cour supreme des Palaos, d'une affaire centre Salii. 

Nous avians demande que cette lettre soit distribuee en tant gue document du 

Conseil, pour que nous puissions !'examiner au cours de la presente session. 

Deuxiemement, nous avians attire votre attention, monsieur le President, sur 

une dernande presentee par un groupe de petitionnaires qui demandaient que le 

Conseil de tutelle les entende sur cette question particuliere. A cet egard, on a 

egalement presente un document complementaire portant expose de cette affaire, gue 

nous avons re<;u le 27 mai 1986. Monsieur le President, auriez-vous la bonte de 

nous dire ce gu'il en est? Sera-t-il fait droit a la reguete de la delegation 

sovietique a cet egard? 

Le PRESIDENT: Je voudrais faire remarquer au representant de l'Union 

sovietique gue j'ai fait cirtuler des copies de la lettre qu'il a mentionnee. 
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Le President 

Pour les autres aspects de sa question, je ne peux qu'appeler !'attention des 

membres du Conseil sur !'article 81 du reglement interieur du Conseil, et il leur 

appartient de !'interpreter. 11 se lit ainsi : 

•Normalement, les petitions doivent etre considerees comme irrecevables si 

elles sont dirigees contre des jugements rendus par les tribunaux competents 

de l'Autorite chargee de !'administration ou si elles soumettent au Conseil un 

differend qui est de la competence des tribunaux. Cette regle ne doit pas 

etre interpretee de fa~on a empecher le Conseil d'examiner des petitions 

dirigees contre la legislation pour cause d'incompatibilite avec les 

dispositions de la Charte des Nations Unies ou de l'Accord de tutelle, que les 

tribunaux de l'Autorite chargee de !'administration se soient ou non deja 

prononces dans des cas d'espece relevant de la legislation en question." 

Est-ce que des delegations souhaitent commenter cet article? 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Nous avons pris connaissance avec soin de 

l'article 81. Nous vous sommes reconnaissants, monsieur le President, d'avoir 

appele notre attention sur cette disposition. Cependant, il s'agit ici de 

questions qui ne correspondent pas, par leur nature, avec ce dont il est question 

dans la petition dont nous avons parle cette semaine. En effet, il n'est pas 

question ici de tribunaux competents. Au contraire, il s•agit de savoir si nous 

pouvons profiter des services de la Cour supreme pour l'examen d'une question 

extremement importante. A cet egard, il ne s'agit done pas des tribunaux de 

l'Autorite chargee de !'administration ni done de jugements rendus par les 

tribunaux competents de l'Autorite chargee de !'administration. 11 s'agit ici de 

la Cour supreme des Palaos. 11 s'agit de lui faire examiner une affaire 

extremement importante relative a des actes qui, de l'avis des petitionnaires, 

auraient viole la Constitution des Palaos. A cet egard, il semblerait que 

!'article 81 ne s'applique pas a la petition dont nous avons parle. 

Le PRESIDENT: Pourrais-je connaitre le sentiment des autres delegations 

sur !'interpretation de !'article 81? 

M. K>CHER (France) : Pour ma delegation, l'article 81 s'applique a cette 

petition et il semble a ma delegation que nous ne pouvons pas considerer ce 

document comme document des Nations Unies, du Conseil et que, par consequent, nous 

ne pouvons pas etudier la question. 
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M. MORTIMER (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Je partage 

l'avis demon collegue de la France et je vous suis reconnaissant, monsieur le 

President, d'avoir appele notre attention sur l'article 81 qui parait parfaitement 

clair. Il semble que la fa~on dont cette disposition a ete redigee vise a traduire 

le fait qu'il n'incombe pas au Conseil de tutelle d'examiner des questions 

sub-judice. Il est impensable, a mon avis, que quelqu'un, ici, ne reconnaisse pas 

que cette question est sub-judice, puisqu'elle a ete portee devant la Cour supreme 

des Palaos et que, par consequent, les membres du Conseil de tutelle n'ont pas a 
commenter cette question. Nous ne devrions pas essayer de deviner ou d'influencer 

la decision du tribunal dans ce cas. Je comprends parfaitement pourquoi 

!'article 81 a ete redige de cette fa~on et je conviens tout a fait qu'il devrait 

s'appliquer dans le cas de cette petition qui, alors, ne devrait pas etre 

distribuee en tant que document des Nations Unies. 

Le PRESIDENT: Le Conseil vient d'etre saisi d'une question qui a ete 

soulevee par le representant de l'Union sovietique. Deux autres delegations ont 

exprime leur point de vue. Pour !'instant, ces points de vue sont divergents et je 

souhaite pouvoir poursuivre mes consultations avec les delegations sur ce point. 

Le Conseil pourra revenir ulterieurement sur cette question. 

Nous allons reprendre !'examen des communications et petitions qui nous 

restent a etudier. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Monsieur le President, apropos de VOS explications 

relatives aux considerations exprimees par les representants de la France et du 

Royaume-Uni, cela souleve pour nous une question concernant un autre groupe de 

petitions dont a deja parle la delegation sovietique au debut meme de la session du 

Conseil de tutelle et pour laquelle nous n'avons pas re~u de reponse. Il s'agit 

des petitions qui ont ete annexees au rapport de la Mission de visite et nous les 

avons enumerees. Ces petitions qui ont ete justement reunies par la Mission de 

visite en Micronesie n'ont pas encore ete distribuees. Y a-t-il des raisons a cela 

ou bien est-ce a cause de problemes techniques? De toute fa~on, nous aimerions 

disposer de ces petitions en tant que documents officiels. Parmi ces documents, il 

yen a un d'une centaine de pages et nous n'insistons pas pour qu'il soit traduit 

en russe, mais a mon avis, il ne devrait pas y avoir d'objection ace que les 

autres documents soient distribues a toutes les delegations. 

! 
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M. Kutovoy (URSS) 

Alors que nous arrivonsau terme de nos debats sur les petitions, nous 

voudrions avoir le tableau complet des petitions dont nous sommes saisis 

aujourd'hui et celles dent nous discuterons aux prochaines seances. Nous ne 

pouvons permettre aucune discrimination concernant les diverses petitions. Nous ne 

cornprenons pas pourquoi certaines petitions mentionnees par l'Union sovietique 

n'ont pas ete publiees. 

Le PRESIDENT: La derniere fois que la delegation sovietique m'a 

interroge sur les petitions annexees au rapport de la Mission de visite, je lui ai 

indique que le texte de ces petitions, en russe, lui serait remis soit hier soit 

aujourd'hui. Je me suis personnellement assure hier aupres du Secretariat que le 

texte russe de ces petitions serait remis a la delegation sovietique dans la 

journee. C'est ce qui m'a ete assure par le Secretariat bier. 

Ence qui concerne les autres questions, c'est-a-dire l'examen des petitions 

que nous examinons actuellement, je voudrais faire observer non seulement au 

representant de l'Union sovietique mais aux representants de toutes les delegations 

que dans le souci d'assurer que nos travaux soient complets, je n'ai jamais souleve 

l'article 86 de notre reglement interieur. Cet article se lit comme suit: 

"l. Les petitions ecrites sent normalement inscrites a l'ordre du jour 

d'une session ordinaire, a condition que l'Autorite chargee de 

!'administration les ait re9ues directement ou par l'intermediaire du 

Secretaire general au moins deux mois avant la date de la session." 

J'ai pris sur moi, jusqu'a ce jour, pour permettre que l'ensemble des points 

de vue soient exprimes au cours de cette session importante, de ne pas mettre en 

oeuvre l'article 86 1), d'autant qu'aucune delegation ne m'avait invite a le faire, 

Je propose done au Conseil d'examiner aujourd'hui les documents dont je viens 

de lire les references et dent beaucoup sent parvenus a !'administration apres le 

delai des deux mois requis par !'article 86 1). J'ai meme propose au Conseil ce 

matin, dans le calendrier indicatif que je lui ai soumis pour la fin de nos 

travaux, d'examiner a notre seance de lundi apres-midi celles des petitions qui 

sont parvenues ces jours derniers a !'administration et qui auront pu etre 

traduites dans les trois langues de travail que nous utilisons ici, et qui seront 

publiees lundi matin. J'ai pense que la seance du conseil devrait avoir lieu 

l'apres-midi pour que les delegations aient le temps, justement, d'etudier ces 
dernieres petitions. 
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Le President 

Il me semble que, dans ces conditions, la favon dont j'ai procede a ete tout a 
fait ouverte a l'egard des petitionnaires, etant donne l'article 86 1) du 

reglement. Je considere done que nous terminerons lundi l'examen des petitions 

ecrites avec !'examen des derniers documents que j'aurai ete capable de faire 

traduire ace moment-la. 

M. KUTOVOY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : vous avez dit, monsieur le President, qu'aucune 

delegation n'avait mentionne le paragraphe 1 de l'article 86. Dois-je comprendre 

qu'une delegation a maintenant attire votre attention sur le paragraphe 1 de 

l'article 86? 

Le PRESIDENT: Si j'ai bonne memoire, aucune delegation n'a jamais appele 

l'attention de la presidence, au cours de nos seances, sur !'application de 

l'article 86 1). Il n'en demeure pas moins que cet article existe. J'ai pris sur 

moi, dans !'esprit que je viens de decrire, de ne pas le respecter mais, bien 

entendu, j'etais, comme pour tout ce que je fais, tributaire et sous le controle 

des delegations. 

Il ya un dernier point que je dois preciser en ce qui concerne les questions 

qui m'ont ete posees par le representant de l'Union sovietique. Je lui ai indique 

a quel moment la traduction russe des petitions annexees au rapport de la Mission 

de visite lui serait remise. 
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Le President 

Je tiens a appeler l'attention des membres du Conseil sur le fait que ces 

petitions ne sont pas de la meme nature que celles que nous examinons 

actuellement. Les petitions dont je viens de mentionner la traduction etaient des 

petitions adressees a la Mission de visite et non pas au Secretaire general. Les 

petitions adressees au Secretaire general sont automatiquement traduites dans les 

langues officielles, distribuees et etudiees dans les conditions qui sont celles de 

nos travaux, ce matin. 

Je me propose done maintenant de reprendre sans plus tar 4 er nos travaux et 

j'appelle l'attention du Conseil sur le document T/COM.10/L.364/Add.l. Nous nous 

sommes deja prononces sur le document principal. 11 s'agit d'une annexe qui 

complete ce document principal. Je propose que le Conseil prenne note du document 

T/COM.10/L.364/Add.l, comme il l'avait fait de la communication principale. 

Il en est ainsi decide. 

Le PRESIDENT: Le Conseil va maintenant revenir a l'examen des petitions 

proprement dites, contenues dans les documents T/PET.10/346, 347, 384 a 392, 395 a 
404, 406, 410 et 411. 

Je prends le premier document, T/PET.10/346. y a-t-il des commentaires au 

sujet de cette petition? J'invite egalement les membres a voir le document 

T/PET.10/347 et je leur propose de bien vouloir considerer les petitions 
T/PET.10/384, 385. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : De l'avis de la delegation sovietique, la petition 

T/PET.10/385, que nous examinons a l'heure actuelle, a une grande importance, du 

fait qu'elle decrit de fa9on assez detaillee la situation dans laquelle s'est 

trouvee la population des Palaos, aussi bien avant la tenue du pretendu referendum 

sur l'Accord de libre association des Palaos avec les Etats-Unis d'Amerique qu•au 
cours du referendum. Ell d · · ns de e onne auss1 une description de certaines disposit1o 

l'Accord, description qui est assez differente de l'interpretation qu'ont essaye de 
lui donner et que continuent d' d 

essayer e lui donner les representants de 
l'Autorite administrante. 

En premier lieu, la petition concerne la maniere meme dont la question a ete 

posee lors du referendum. Le probleme est de vote' exactement savoir sur quoi ont 
les habitants des Palaos et la mesure dans laquelle le referendum a veritablement 

ete l'expression libre, comme on a essaye de nous le faire croire ici, de la 

volonte de la population des Palaos. 
Dans cette petition, en particulier, on 
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M. Berezovsky (URSS) 

indique que l'on n'a pas donne a la population des Palaos le choix de determiner 

son avenir politique, que l'on a propose au peuple des Palaos une seule voie, celle 

du vote en faveur de !'Accord de libre association. Le libelle des bulletins de 

vote ne donnait pas aux Palaosiens la possibilite de choisir un autre statut 

politique. 

On remarque egalement ici le fait que la population des Palaos, avant la tenue 

du plebiscite, a ete induite en erreur car les representants de l'Autorite 

administrante, le 4 fevrier, avaient declare que, dans le cadre de la campagne 

d'education en vue de ce plebiscite, des informations seraient fournies sur les 

differentes options proposees en plus de la libre association, y compris 

l'independance. En fait, cela ne s'est pas produit. On souligne egalement dans 

cette petition que le libelle des bulletins de vote n'etait en aucune maniere 

conforme aux conditions exigees par la constitution non nucleaire des Palaos. 
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M. Berezovsky (URSS) 

Le libelle general propose a la population des Palaos dissimulait le fait que 

les Etats-Unis auraient le droit de transit et le droit d'amener sur le territoire 

des Palaos des armes nucleaires a bord de navires et d'avions. Il y aussi de 

nombreuses autres dispositions de l'Accord qui, concretement, mettent les Palaos 

dans une situation d'assujettissement et montrent qu'en realite les Palaos 

dependront entierement de la volonte des Etats-Unis. 

Je songe en particulier aux dispositions que, au cours de la session du 

Conseil de tutelle, l'Autorite administrante comme les conseillers speciaux des 

Etats-Unis venant des Palaos ont essaye d'obscurcir en precisant que les Palaos 

auraient le droit d'etablir des relations exterieures. En fait, ces dispositions 

se resument a rien puisque d'autres articles de l'Accord montrent que toute action 

des autorites des Palaos sera consideree par les Etats-Unis en fonction de leurs 

besoins en matiere de securite, sans parler des dispositions qui exigent purement 

et simplement des autorites des Palaos qu'elles menent des consultations pour 

toutes mesures de politique etrangere qu'elles voudraient prendre. 

Dans la petition, il est egalement question du probleme de la souverainete des 

Palaos, et cela fait partie integrante de la situation dans laquelle se trouveront 

les Palaos si l'Accord de libre association entre en vigueur. On appelle aussi 

l'attention sur d'autres chapitres, celui traitant des dispositions militaires de 

l'Accord en particulier. Il est notamment une question assez grave examinee dans 

cette petition: le fait que le Gouvernement des Etats-Unis a le droit d'utiliser 

toute region des Palaos a des fins militaires en plus des regions deja prevues a 
cet usage. La petition releve que le Gouvernement des Etats-Unis n'est pas oblige 

d'accepter une autre region alors que le Gouvernement des Palaos doit mettre a sa 

disposition n'importe quelle region dans un delai de 60 jours apres la demande. 

Un autre aspect est egalement aborde dans cette petition, a savoir que 

l'Accord concernant les installations militaires et leur utilisation est prevu pour 

une duree de 50 ans et que meme si l'Accord etait annule, les droits militaires des 

Etats-Unis resteraient en vigueur. 

Au cours de la session du Conseil de tutelle des voix se sont elevees pour 

dire que l'Accord etait l'expression des relations egalitaires entre les Etats-Unis 

et les Palaos. Est-ce vraiment le cas? De toute evidence,, cette petition montre 
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M. Berezovsky (URSS) 

que ce n'est pas la verite, que les Palaos sont entierement assujetties aux 

Etats-Unis et qu'en fait les Palaos sont transformees en une colonie des Etats-Unis. 

La question de la signification du mot "juridiction" a elle aussi ete 

soulevee. Nous avons deja essaye d'obtenir du representant de l'Autorite 

administrante des eclaircissements sur la maniere de comprendre les dispositions de 

l'Accord qui permettent aux Etats-Unis de ne confirmer ni denier la presence 

d'armes nucleaires a bord de leurs avians ou navires et de les faire penetrer sur 

le territoire des Palaos. Nous avons pose la question de savoir si les zones 

exclusives dans lesquelles se trouveront les installations militaires americaines 

feront partie de la juridiction des Palaos ou de celle des Etats-Unis. 
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M. Berezovsky (ORSS) 

Le representant des Etats-Onis nous avait repondu alors que toutes les zones, 

y compris les zones exclusives consacrees aux utilisations militaires, releveraient 

de la juridiction des Palaos. Nous voudrions souligner particulierement cette 

reponse afin qu'elle ne soit pas oubliee. Nous voudrions que cette reponse soit 

reproduite en lettres majuscules dans le compte rendu approprie du Conseil de 

tutelle. Il serait meme bon de la reproduire separement dans un document de la 

cinquante-troisieme session du Conseil de tutelle, de maniere a la retrouver 

rapidement si nous voulons nous la rappeler. 

Ensuite, ce qui preoccupe le plus le Conseil de tutelle dans ce domaine c'est 

le fait que les auteurs de la petition emanant de !'United Methodist Office for the 

united Nations, datee du 12 fevrier 1986, et adressee au President de la Mission de 

visite des Nations unies chargee d'observer le plebiscite aux Palaos, demandent 

instamment a la Mission de visite de tenir pleinement compte des irregularites 

eventuelles et de l'ambiguite des questions decrites dans la petition lorsque la 

Mission se rendra aux Palaos. Les auteurs de cette petition expriment l'espoir que 

le rapport de la Mission contiendra des declarations semblables a celles contenues 

dans la petition et que la Mission examinera en detail ces points, de meme que 

d'autres sujets de preoccupation concernant l'autodetermination. Nous avons deja 

eu l'occasion de parler de la qualite et de l'orientation generale du rapport de la 

Mission de visite aux Palaos, mais nous devons noter une fois de plus qu'aucune des 

questions importantes dont i1 est fait etat dans cette petition n'ont ete prises en 

compte par la Mission de visite, comme elle aurait dO le faire. 

M. ROCHER (France) : Je voudrais faire un bref commentaire, puisque 

l'impartialite de la Mission de visite chargee d'observer le plebiscite aux iles 

Palaos au mois de fevrier 1986 semble etre mise en cause. 

Je voudrais rappeler, en ce qui concerne ma delegation, ce qu'a declare le 

Representant permanent de la France la semaine derniere, car cette declaration 

reflete notre position 

ftEn 1983, les iles Palaos, ••• au mois de fevrier, ont librement choisi un 

statut de libre association avec les Etats-Unis en repondant a une serie de 

questions parmi lesquelles la solution de l'independance etait chaque fois 

proposee.ft (T/PV.1615, p. 5) 

Ceci est rnon premier commentaire. 
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M. Rocher (France) 

Ence qui concerne la Mission de visite, je con9ois qu'il soit parfois tres · 

dur de faire face aux realites. La Mission de visite etait la non pas pour prendre 

parti, mais pour observer un referendum. Pour ce qui la concerne - et la Mission 

de visite l'a consigne dans son rapport-, il n'y a eu aucune irregularite, et nous 

avons parfaitement suivi le mandat confie par le Conseil de tutelle. 

Je con~ois egalement qu'il soit difficile d'admettre que les populations des 

Palaos aient pu s'exprimer librement, apres avoir exerce leur droit a 

l'autodetermination en 1983, sur leur futur statut politique. Ceci pour dire que 

la petition, si honorable soit-elle, ne peut pas reprocher au Conseil de tutelle 

d'etre sorti des normes etablies par les Nations Unies puisque, je le repete, ce 

droit a l'autodetermination a deja ete exerce en 1983. 

M. BADER (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : Il ya 

des journaux qui paient les auteurs des articles qu'ils publient au mot. Le 

representant du Royaume-Uni pourra peut-etre corroborer ce que je vais dire: je 

crois que The Spectator, de Landres, fut le premier journal moderne a appliquer ces 

normes. En ecoutant le representant de la delegation sovietique parler de la 

petition dont nous sommes saisis, ce type de demarche m'est revenu a l'esprit. Si 

c'est sur ce meme principe que s'applique la delegation sovietique, elle doit etre 

alors bien riche. 

Tout au long des debats du Conseil, et de nouveau maintenant, nous n'avons 

cesse d'entendre non seulement la delegation sovietique, bien entendu, mais aussi 

les mernes petitionnaires repeter les memes declarations assorties des memes 

allegations. Je voudrais appeler !'attention du Conseil sur le fait que la 

Petition dont nous sommes saisis emane de Mmes Susan Quass et Elizabeth Bounds. 

Mme Elizabeth Bounds a egalement adresse une petition au Conseil au nom du National 

Council of Churches of Christ. Le rev. Miles Walburn est venu ici au nom de cette 

organisation, et sa petition, a laquelle il a ete repondu de maniere detaillee, 

traite de la meme question. Par consequent, nous repetons sans cesse les memes 

choses. 

D'autre part, je voudrais faire remarquer que cette petition, qui emane de la 

Ville de New York, est datee du 12 fevrier, c'est-a-dire qu'elle a ete ecrite bien 

avant le depart de la Mission de visite. Par consequent, cela fait longternps 

qu•ont ete examines les preoccupations et les soup9ons dont elle fait etat apropos 

d'irregularites eventuelles et de questions arnbigues sur lesquelles !'attention de 
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la Mission de visite etait appelee. Cette petition est rnaintenant depassee etant 

donne que le rapport de la Mission de visite a ete publie entre-ternps et que la 

Mission de visite a tenu cornpte, de maniere plus qu'adequate, de toutes les 

preoccupations exposees. 

Je n'ai pas l'intention d'obliger rnaintenant le Conseil a entendre une 

nouvelle declaration enon~nt notre position a l'egard des Palaos. Le Conseil a 

entendu le president Salii qui, en terrnes eloquents, a refute les arguments 

contenus tant dans la petition que dans la declaration du representant de l'Union 

sovietique. Je vais seulernent parler de certains des points souleves dans la 

petition. Comrne le representant de la France l'a dit, le choix d'un autre statut 

n'etait pas offert dans le libelle des bulletins de vote parce que ce choix avait 

deja ete fait lors du plebiscite qui a eu lieu en 1983 et, de nouveau, lors du 

referendum qui a eu lieu en 1984. Les resultats de ces plebiscite et referendums 

rnontrent sans conteste que les Palaosiens ont choisi le statut de libre 

association. Par consequent, il etait inutile de leur reposer la rnerne question une 

fois de plus. 

Il est egalement dit dans la petition que le texte de la question inscrite sur 

les bulletins de vote est probablernent insuffisant pour satisfaire aux conditions 

requises par la Constitution des Palaos. On cite ensuite dans la petition les 

dispositions de l'Accord qui amenderaient la Constitution des Palaos. Comrne nous 

l'avons dit a plusieurs reprises, on n'a nullement cherche, par l'Accord, a 
modifier la Constitution des Palaos. 

" ,:, ', .i~: 
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La plupart des autres points souleves dans cette petition ont trait a la 

Mission de visite, et le rapport de la Mission en parle, plus que suffisamment. 

Parmi les points souleves par la petition apropos de !'Accord de libre association 

figure le suivant: 

"Le Gouvernement des Etats-Unis n'est pas tenu d'appuyer les demandes 

d'admission des Palaos dans les organisations internationales." 

(T/PET.10/385, p. 3) 

Bien entendu, les Etats-Unis ne sont pas en position de pouvoir appuyer la 

demande d'admission des Palaos dans une organisation internationale, dont les 

Palaos pourraient d'ailleurs ne pas pouvoir faire partie au regard des normes 

exigees par cette organisation. 

Il est precise dans l'Accord de libre association que: 

"Le C,ouvernement palaosien doit prendre a sa charge toute difference 

entre le taux de rentabilite effectif et le montant prevu de 15 millions de 

dollars des Etats-Unis de la seizieme a la cinquantieme annee de l'Accord." 

(Ibid., p. 4) 

Comme le note justement la petition, un fonds d'investissement est 

actuellement en cours de creation; il sera contr6le par le Gouvernement des 

Palaos. La premiere annee, des fonds seront fournis au Gouvernement des Palaos. 

S'il est investi de fa~on judicieuse, ce fonds se developpera et les fonds, qui 

seront disponibles de la seizieme et la cinquantieme annees de !'Accord, seront 

plus que suifisants. 

Je n'ai pas !'intention de parler de toute la petition en detail. J'aimerais 

seulement mentionner une autre phrase qui m'a saute aux yeux a la lecture de ce 

document. A la page 5, dans le passage ou l'on fait remarquer que "les juristes ne 

sont pas tous du meme avis quant au pourcentage de suffrages exprimes necessaires 

pour !'approbation", il est dit egalement que: 

"L'Autorite administrante a declare que l'Accord devrait etre approuve a la 

majori te simple." (Ibid. p. 5) 

Non seulement nous avons explique notre position, mais l'ambassadeur Byrne a 

clairement declare devant le Conseil au cours de la session extraordinaire que 

c'etait reellement la notre point de vue et qu'il ne pouvait y avoir de doute pour 

personne que c'etait egalement celui des Etats-Unis, de sorte qu'il ne saurait y 

avoir confusion quanta ia pertinence du vote a la majorite simple. De toute 

fa~on, cette petition fournit un autre raisonnement en faveur d'une autre option 

- majorite des trois quarts : 
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d , t pas 1.·nterpre'te' par les J'uristes de maniere claire et "Lorsqu'un ocument n es 

unanime, comment peut-on dire qu' il offre un choix clair au public?" 

(Ibid., p. 5) 

J'ai beaucoup de mal a croire qu'un texte quel qu'il soit pourra jamais 

permettre a des juristes de donner une interpretation claire et unique de son 

contenu. Nous avons entendu en ce Conseil les juristes discuter indefiniment sans 

pouvoir se mettre d'accord sur l'interpretation a donner a quelque chose que 

j'aurais cru pour ma part tout a fait evident pour un profane, etranger au 

Barreau. Si le processus politique devait etre retarde indefiniment jusqu'a ce que 

tousles juristes du monde parviennent a s'entendre sur la seule interpretation 

possible d'un texte ecrit, toutes les activites politiques cesseraient. 

L'autre point souleve par la petition concerne la juridiction des Palaos. La 

delegation ~es Etats-Unis a deja repondu a cette question. Il est faux d'affirmer 

que le libelle employe apropos des zones que les Etats-Unis pourraient utiliser a 
des fins defensives dans le cadre de la juridiction des Palaos est une sorte de 

subterfuge visant a exclure ces zones de la juridiction des Palaos. L'expression 

"jur idiction des Palaos" doit etre interpretee dans le sens qu' elle a normalement 

en droit international. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : J'aimerais dire quelques mots apropos de 

!'intervention que nous venons d'entendre. D'abord, je ne suis pas un journaliste 

anglais. Jene compte pas les mots que j'emploie; je ne travaille pas au mot. on 

constate ici a nouveau la meme fa9on d 'a border tous les problemes "a l 'americainen' 

c'est-a-dire dans l'optique du dollar. comme nous l'avons souligne ici maintes et 

maintes fois, il ya des valeurs dans le monde qui ne peuvent etre evaluees en 

dollars et que l'on ne peut acheter moyennant dollars. ouant a la richesse de ma 

delegation, je dirai que nous sommes riches de nos valeurs socialistes, valeurs qui 

ne nous permettent pas de considerer des questions touchant a l'avenir de la 

population du Territoire sous tutelle dans l'optique du dollar. 

Le PRESIDENT 

motion d'ordre. 

Je donne la parole au representant du Royaume-uni pour une 

M. MORTIMER (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Le temps 

passe. Je croyais que nous etions censes examiner les petitions ecrites. Et a•un 

bond, nous sommes passes a la morale soc1.·a11.· ste. · ns Je crois que nous pourrio 

peut-etre revenir a la question qui nous occupe et nous mettre reellement a 
examiner les petitions dont le Conseil est saisi. 
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(interpretation du russe) : Je comprends tres bien que le representant du 

Royaume-Uni soit mal a l'aise1 il ne veut pas entendre parler de principes moraux, 

mais etant donne que nous avons aussi parle du rapport de la Mission de visite aux 

Palaos et que la question dont nous discutons est liee a l'avenir du Territoire 

sous tutelle, j'aimerais attirer !'attention du Conseil sur le fait que ce dont je 

parle en ce moment a pleinement rapport aussi bien avec la petition qu'avec ce que 

vient de declarer le representant des Etats-Unis apropos du journal The Spectator 

et apropos d'autres choses encore. 

Pour ce qui est des cornrnentaires faits ici par l'Autorite administrante et le 

representant de la France apropos de la petition, ils n'ont en rien refute son 

contenu. Il reste que de graves violations ont ete commises sans que l'Autorite 

administrante ne s'y oppose a l'encontre de la population des Palaos - violations 

dans les domaines juridique, politique et moral. Rien de tout cela n'a ete refute 

- et ne pourrait l'etre d'ailleurs - dans les declarations qui ont ete prononcees 

aujourd'hui par les representants de l'Autorite administrante et certains membres 

du Conseil de tutelle. 

Le PRESIDENT: Nous en venons aux documents T/PET.10/386 et 387. 



MP/12 T/PV.1618 
- 36 -

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : La petition T/PET.10/386 concerne la question 

extremement importante des conditions dans lesquelles vivent les habitants du 

Territoire sous tutelle - notamment a Rongelap et aux Palaos. On y releve un fait 

particulierement eloquent en ce qui concerne les produits fournis en echange de 

l'utilisation de leur territoire pour des essais nucleaires. Il est dit, dans 

cette petition, que: 

"Les habitants ne peuvent se rendre a leur point de ravitaillement qu'en 

bateau, apres une traversee de 11 heures pour se procurer les produits que 

leur offre le Gouvernement americain en echange de la 'permission• 

d 11 utiliser 1 leur territoire pour les besoins de dangereux essais nucleaires 

dent la nocivite est permanente." 

Cette petition est, me semble-t-il, importante parce qu•on y parle avec force et 

clarte de la necessite d'eliminer les armes nucleaires. 

M. BADER (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : Je 

voudrais commenter brievement cette petition (T/PET.10/386) qui ernane de Bristol 

(Royaume-uni). Il yest dit, au paragraphe 3, que "L'idee qu•une petite cornmunaute 

autonome soit contrainte par le gouvernernent d'une nation beaucoup plus puissante 

de quitter son territoire est tellement revoltante" etc. Les faits rapportes dans 

cette petition sent inexacts. Les Etats-Unis n•ont jarnais contraint la population 

de Rongelap a quitter son atoll; elle l'a quitte de son plein gre. Les Etats-Unis 

l'ont invitee a rester. Nous avons souligne que l'atoll de Rongelap n'etait pas 

dangereusement radioactif. Cornme nous l'avons fait remarquer lors d'une 

intervention precedente, si les 233 personnes qui vivent a Rongelap ne mangeaient 

que des produits cultives localernent - rien qui ne soit irnporte - elles seraient 

soumises a une dose rnaxirnale annuelle inferieure a celle a laquelle sent soumis les 

gens qui vivent aux Etats-Unis, a Denver, dans le Colorado. 

Il n•a done pas ete question de contraindre les habitants de Rongelap a 
partir. Ils sent partis, avec un groupe antinucleaire bien connu, de leur plein 

gre. Ils sent libres de revenir dans leur atoll, que les savants nucleaires 

considerent salubre. 

Le PRESIDENT: Cornme je vous l'ai indique au debut de notre seance, je 

souhaitais que le Conseil examine a sa seance de ce rnatin egalernent les points 8 

et 9 de l'ordre du jour. Si le Conseil n•y voit pas d'inconvenient, je compte 
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suspendre maintenant !'examen des petitions ecrites que nous reprendrons a notre 

prochaine seance et j'invite le Conseil a bien vouloir passer a l'examen du point 8 

de l'ordre du jour. 

MOYENS D'ETUDE ET DE FORMATION OFFERTS PAR LES ETATS MEMBRES AUX HABITANTS DES 
TERRITOIRF.S SOUS TUTELLE: RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (T/1890) 
(resolution 557 (VI) et 753 (VIII) de l'Assemblee generale) 

M. GRIGUTIS (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Le rapport de l'Autorite administrante et les autres 

documents dont est saisi le Conseil de tutelle ne refletent pas, tout comme les 

annees precedentes, la situation qui existe veritablement en ce qui concerne la 

formation de specialistes hautement qualifies necessaires pour l'evolution vers 

l'autosuffisance. Certaines donnees manquent a cet egard. 

Nous ne savons pas combien il ya de specialistes du niveau de l'enseignement 

superieur ou intermediaire dans les iles. Nous ne connaissons pas le nombre de 

medecins, ingenieurs, economistes, juristes OU autres specialistes. AU plan du 

succes, on nous parle, par exemple, d'un Micronesien qui possede un doctorat, mais 

il a fallu pres de 40 ans pour parvenir a ce resultat. 

Manifestement, la situation aurait pu etre meilleure. Elle aurait ete 
~ 

meilleure si on avait utilise toutes les possibilites existantes d'aide en faveur 

des Micronesiens pour leur permettre d'acquerir des connaissances et de tirer parti 

de l'experience des autres pays. 

Il ressort du rapport du Secretaire general que, pendant de nombreuses annees, 

11 Btats Membres des Nations Unies ont constamment offert des bourses d'etudes pour 

des etudiants micronesiens. Mais on ne s'est pas saisi de ces possibilites. 

Pourquoi, par exemple, n'y a-t-il pratiquement pas de Micronesiens qui vont etudier 

aux Etats-Unis? Est-ce vraiment par hasard? Nous ne le pensons pas. Il semble 

que les Micronesiens n'aient pas connaissance des possibilites qui leur sont 

offertes de recevoir un enseignement dans d'autres pays prets a ~ournir une aide en 

matiere de formation du personnel national dans le cadre du systeme des 

Nations Unies. 

L'Union sovietique et plusieurs autres pays socialistes ont offert des bourses 

aux etudiants du Territoire sous tutelle. Malheureusement, bien que notre pays ait 

une vaste experience dans le domaine de la formation de cadres pour les pays en 

developpement, nous constatons, comme auparavant, qu'il n'y a pas d'etudiants 

micronesiens en Union sovietique. 
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Contrairement ace que vient de dire le representant de l'Union sovietique, la 

population du Territoire sous tutelle continue a beneficier d'une assistance en 

matiere d'education de la part de plusieurs Membres des Nations Unies, outre l'aide 

qu'elle re~oit des Etats-unis. Nous sommes particulierement reconnaissants a 

l'Australie, a la Nouvelle-Zelande et au Japon qui aident les etudiants 

micronesiens dans des domaines precis. Nos remerciements sinceres vont egalement a 

Fidji et a la Papouasie-Nouvelle-Guinee qui accueillent plusieurs de ces programmes. 

Je voudrais egalement mentionner le fait qu'outre ces projets bilateraux, il 

existe plusieurs projets de formation et d'etudes parraines par diverses 

organisations regionales et internationales, comme la Commission economique et 

sociale pour l'Asie et le Pacifique, la Commission du Pacifique sud, le Programme 

des Nations Unies pour le developpement, et autres. 

Je souhaite maintenant repondre a l'une des sempiternelles questions posees 

par le representant de !'Union sovietique. A notre grand regret, cette annee nous 

n'avons r~u aucune offre de bourses d'etudes, de quelque type que ce soit, de la 

part de !'Union sovietique. Comme nous l'avons declare les annees precedentes, 

l'Autorite administrante n'impose aucune condition ou restriction quanta l'endroit 

ou les Micronesiens peuvent se rendre pour recevoir leur enseignement. Nous 

pensons qu'ils continueront a accepter des offres provenant d'autres pays du monde 

ou les cours sent dispenses en anglais et correspondent a leurs besoins de 

developpement. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : En reponse ace que vient de dire la representante des 

Etats-Unis, je voudrais dire qu'il nous semble que son intervention ne repondait 

pas a la question quant au fond. Nous examinons la question des moyens d'etude et 

de formation offerts par les Etats Membres aux habitants du Territoire sous 

tutelle. Dans ce cadre, nous examinons la situation dans le Territoire sous 

tutelle. 

La representante des Etats-Unis ne nous a pas indique comment sont utilises 

les moyens fournis par le programme etabli il ya de nombreuses annees par les 

·Nations unies. La representante des Etats-Unis a dit que cette annee l'Union 

sovietique n'avait pas propose aux Etats-Unis de former des Micronesiens en 

Union sovietique. Pour parler franchement, l'Union sovietique n'a pas a le faire. 

L'Union sovietique participe au programme pertinent des Nations Unies et nous 
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comprenons que ce programme est gere selon une certaine procedure. Les Etats-Unis, 

en tant qu'Autorite administrante, se sont-ils adresses aux Nations Unies pour 

profiter des possibilites offertes par !'Organisation? 

De toute evidence, si nous examinons le rapport dont nous disposons, les 

Etats-Unis n'ont fourni aucun renseignement au Secretaire general. J'ai lu 

attentivement ce rapport; les Etats-Unis, l'Autorite administrante, n'y figurent 

meme pas. Nous avons l'irnpression que l'Autorite adrninistrante ne sait rien - ou 

ne veut rien savoir - de ce programme. La question de ce programme est examinee, 

chaque annee, a la session du Conseil de tutelle. 

Au paragraphe 3 de ce rapport il est dit que "comrne indique dans les rapports 

precedents, 11 Etats Mernbres ont deja offert des bourses d'etudes au titre de ce 

programme", et ces Etats sont enumeres. Le rapport indique que des renseignernents 

ont ete re~us de l'Union sovietique en reponse a la dernande du Secretaire general 

sides etudiants faisaient des etudes grace aux bourses offertes par les Etats 

participant ace programme. 

Le rapport indique en outre que la Republique populaire de Pologne a informe 

le Secretaire general que le Ministere polonais de la science et de l'enseignement 

superieur avait offert deux bourses a des etudiants du troisieme cycle du 

Territoire sous tutelle. Nous voudrions savoir si ces bourses ont ete utilisees ou 

non. C'est de cela que nous devrions discuter. 

Mlle BYRNE (Etats-Unis d 'Arnerique) (interpretation de l 'anglais) : Je 

voudrais simplement repeter que les offres d'etude et de formation sont examinees 

et acceptees quand elles sont faites. J'ai egalement mentionne dans ma breve 

declaration anterieure qu'on avait assurement profite des offres emanant 

d'institutions regionales et internationales telles que la Commission economique et 

sociale pour l' Asie et le Pacifique (CESAP), un organe subsidiaire des 

Nations Unies, et le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), une 

institution clef en matiere de developpement, pour ne mentionner que ces deux 

organes des Nations unies. Je pense egalement que les quatre Etats micronesiens 

tireront davantage parti, a l'avenir, des offres de la CESAP, maintenant qu'ils 

sont membres a titre individuel de cet organisme, ce qui est, a man avis, une 

reconnaissance de plus du statut politique auquel ils ont accede. 

Le PRESIDENT: Si aucune autre delegation ne demande la parole sur ce 

point, je considererai que le Conseil decide de prendre note du rapport du 

Seer eta ire general (T/1890) . 

Il en est ainsi decide. 
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DIFFUSION, DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE, DE RENSEIGNEMENTS SUR L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES ET LE REGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE: RAPPORT DU SECRETAIRE 
GENERAL (resolution 36 (III) et resolution 754 (VIII) de l'Assemblee generale) 
(T/1889) (suite) 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Nous avons quelques questions a poser au sujet du 

rapport du Secretaire general et quelques observations a formuler. 

Une question concerne le paragraphe 5 du rapport. Il yest dit que le 

Departement de !'information a expedie des exemplaires du rapport de la Mission de 

visite, par l'intermediaire du Centre d'information des Nations Unies a Tokyo, des 

qu'ils ont ete publies au Siege. Toutefois, le Haut Commissaire du Territoire sous 

tutelle a indique qu'elle aurait aime recevoir un exemplaire du document avant 

qu'il soit communique a la presse. En lui-meme, le souhait du Haut Commissaire du 

Territoire sous tutelle de recevoir un exemplaire a l'avance n'a rien 

d'extraordinaire, ni de malveillant. C'est bien naturel. Ce qui suscite notre 

question, c'est le fait que cela soit reflete dans le rapport. C'est la la 

premiere chose. De toute evidence, le Departement de !'information avait des 

raisons de mentionner ce fait, ou, du moins, de demander au Secretaire genera~ de 

le faire figurer dans le rapport. 

Deuxieme question: avant qu'un document de !'Organisation des Nations Unies 

ayant trait au Territoire sous tutelle ne soit envoye ou que ce soit, les 

representants de l'Autorite administrante doivent en avoir connaissance. Cela cree 

une situation ou, de fait, s'exerce une censure. Nous connaissons le contenu du 

rapport. Il n'y a, dans ce rapport, pas grand chose qui puisse troubler le 

representant de l'Autorite administrante ou le Haut commissaire du Territoire. 

Nous avons deja eu !'occasion de nous exprimer quant au contenu de ce rapport. 

Mais le fait en lui-meme suscite uncertain etonnement de notre part, et c'est 

pourquoi nous voudrions entendre les explications du representant du Departement de 

!'information, notre ami M. Masha. 

Le PRESIDENT: Je donne la parole a M. Masha. 

M. MASHA (Departement de 1' information) (interpretation de l 'anglais) : 

C'est un plaisir pour moi de me retrouver devant le Conseil. Je vais repondre aux 

observations du representant de l'Union sovietique. 

En mention, au paragraphe 5, du fait que le Haut Commissaire du Territoire a 

indique qu'elle aurait souhaite recevoir un exemplaire du document avant qu'il soit 

communique a la presse, est peut-etre un aspect de notre desir de faire connaitre 

le plus possible au public ce que nous faisons et la fa~on dont nous travaillons. 
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Pour autant que nous sachions, il n'y avait, dans aucune des demandes du Haut 

Commissaire, la moindre indication qu'elle souhaitait exercer une forme quelconque 

de censure. Il faut se souvenir que le role du Departement de l'information est 

d'envoyer des documents a la presse et a d'autres organisations. Nous avons envoye 

le document a la presse et nous avons sirnplement rnentionne dans le rapport qu'etant 

donne son role dans la region, elle aurait prefere en recevoir une copie pour des 

raisons de courtoisie, ce que nous comprenons tres bien. C'est exactement la 

maniere dent nous interpretons les choses. Notre role n'etait que de faire 

parvenir le rapport a son bureau comme nous l'avons fait pour n'importe quel autre 

groupe. Mais nous reconnaissons que, pour des raisons de courtoisie, une copie du 

rapport aurait du lui etre envoyee, mais pas necessairernent par notre Departernent. 

Je repete qu'il n'y a jarnais eu la moindre indication que le Haut Cornmissaire 

voulait exercer une censure quelconque. Le representant de l'Autorite 

administrante a peut-etre des observations a faire ace propos. Ouant a nous, 

c'est sans arriere pensee que nous avons fait cette remarque, en passant, dans le 

rapport. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Le rapport du Secretaire general contient une liste des 

documents d'information diffuses dans le Territoire sous tutelle. Est-ce que cette 

liste inclut tout ce qui a ete distribue cette annee, OU bien y-a-t-il quelque 

chose qui ne figure pas sur cette liste? 

M. MASHA (Departement de l' information) (interpretation de l'anglais) : 

Comrne dans les rapports precedents - et comme le revele le rapport de l'an 

dernier - nous dressons une liste de tousles documents qui sont distribues. Il ne 

s'agit que des documents qui, nous en somrnes absolument certains, ont ete 

distribues dans la region. Nous ne pouvons pas affirmer que ce sont les seuls 

documents qui soient parvenus dans cette region. Dans le rapport, on remarquera, 

par exemple, que la Mission de visite a fait distribuer des documents dans la 

region. Nous ne savons pas si l'Autorite administrante a fait distribuer d'autres 

documents. Je repete que cette liste cornprend les documents que le Departement de 

l'information est tout a fait certain d'avoir fait distribuer. Jene peux pas dire 

que ce soient les seuls documents qui aient ete distribues dans la region. 
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(interpretation du russe) : Je remercie M. Masha de sa reponse qui m'inspire une 

autre question. Le Departement de l'information estime-t-il indispensable 

d'envoyer tousles materiaux d'information sur la decolonisation dans le Territoire 

sous tutelle? Jene parle pas de ceux qui ont un caractere general, ma.is de ceux 

qui concernent directement le Territoire sous tutelle. 

M. MASHA (Departement de l'information) (interpretation de l'anglais) 

Le travail du Departement de l'information - et c'est lace que nous considerons 

etre notre responsabilite premiere - est d'envoyer les materiaux d'information 

generale produits au sein du Departement ou du systeme des Nations Unies. C'est la 

responsabilite primordiale du Departement de l'information. Toutefois, nous 

fondant sur les discussions anterieures au Conseil de tutelle et en consultation 

avec le secretariat du Conseil, nous avons, dans les annees passees et dans le 

cadre de notre travail, envoye des documents officiels. Nous n'avons done en 

aucune maniere evite d'envoyer des documents dans la region, qu'ils soient 

d'information generale ou qu'ils aient la forme de documents officiels des 

Nations Unies, ce qui n'est pas necessairement notre role. 

J'aimerais ajouter qu'un certain nombre de documents produits par notre centre 

d'information sent envoyes a des bibliotheques et institutions du meme genre. NOUS 

nous assurons toujours que ces documents sont envoyes dans le Territoire sous 

tutelle, soit directement par nos soins ou ceux du secretariat du Conseil, soit par 

le truchement du reseau de bibliotheques. Autrement dit, bien que notre 

responsabilite premiere soit d'envoyer des materiaux d'information generale sur 

cette region et ce sujet precis, nous envoyons tousles documents que nous pensons 

interesser la region. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : J'ai encore une question. Dans ce cas precis, le 

Departement de l'information utilise-t-il les services postaux habituels ou 

d 'autres moyens. Si, par exemple, le Departement de l' information estime que 

certains documents doivent etre envoyes tres rapidement dans le Territoire sous 

tutelle, comment s'y prend-il? 

M. MASHA (Departement de 1 1 information) (interpretation de l'anglais) 

Lavoie normale par laquelle nous envoyons nos materiaux d'information, tout au 

moins les publications et les cassettes, est la valise diplomatique. Neanmoins, au 

fil des ans - et l'on a deja parle de cela au Conseil - il est devenu evident qu'il 
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vaut mieux parfois envoyer certains de ces materiaux directement par la poste. 

C'est ce que nous avons fait de temps en temps. Comme deja signale, certaines des 

missions de visite ont emporte des documents precis pour etre distribues sur 

place. Certains de nos materiaux, la documentation audio-visuelle en particulier, 

sont diffuses a partir de stations de radio et de television. Lorsque nous 

utilisons les ondes courtes, nous radiodiffusons vers la region. Lorsque ces 

materiaux sont envoyes vers les regions, les stations voisines qui peuvent 

atteindre ces regions les diffusent directement. 11 ya done plusieurs moyens de 

faire parvenir ces materiaux d'information dans la region. 

J'aimerais attirer !'attention du Conseil sur le fait qu'au paragraphe 13 du 

rapport on peut lire - et nous allons nous pencher sur la question - que le 

fonctionnaire de !'information qui a visite la region a signale que certains des 

materiaux d'information etaient arrives OU avaient ete distribues avec quelque 

retard et qu'au lieu de les envoyer de maniere habituelle, soit par envois groupes, 

on pourrait peut-etre envisager d'envoyer certains de ces materiaux P3r avion. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Sur la base des questions d'ordre general que j'ai 

posees, je voudrais soulever quelques points precis. J'avais besoin pour cela de 

me faire une idee tres nette de la situation. J'y suis presque arrive avec les 

reponses que m'a fournies le representant du Departement de !'information. 

Ma premiere question precise est la suivante. Comment se fait-il que, dans la 

liste des publications des Nations Unies, je ne vois aucune mention du rapport du 

Conseil de tutelle sur la derniere session du Conseil, que le DeP3rtement de 

!'information aurait du faire distribuer dans le Territoire? Je n'y vois pas 

davantage de reference au rapport du Comite special charge d'etudier la situation 

en ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux. 1 Je n'y vois pas non plus mentionnes les 

documents publies a sa derniere session par la Ouatrieme Commission de l'Assemblee 

generale ou encore le document T/1884. Je signale pour que tout le monde le sache 

qu'il s'agit du document exposant la position de !'Union sovietique en ce qui 

concerne la Micronesie. 
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On peut lire au paragraphe 4 du rapport que: 

•r..a Mission qui s'est rendue dans le Territoire du 16 juillet au 3 aout etait 

accompagnee de fonctionnaires du Secretariat qui ont remis a chacune des 

entites du Territoire sous tutelle une serie complete des Documents officiels 

du Conseil de tutelle.• (T/1889, par. 4) 
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Le Conseil constatera que, dans la note de bas de page figurant a la page 4, 

il est fait reference a plusieurs autres documents qui ont ete mis a la disposition 

des interesses. A la page 6, il est fait reference a des documents traitant de 

questions examinees par le Comite des Vingt-ouatre, documents qui s'ajoutent aux 

autres documents dont j'ai deja parle. Si le representant de l'Union sovietique 

souhaite voir diffuser dans le Territoire un document particulier, nous veillerons 

que cela soit fait pourvu qu'il s'agisse d'un document officiel de !'Organisation 

des Nations Unies. Il suffit, bien entendu, qu'il nous indique les references du 

document qui l'interesse, et nous nous ferons un plaisir de l'envoyer. Un document 

officiel peut toujours etre envoye, et si le representant de !'Union sovietique 

souhaite qu'un document qui n'a pas ete mentionne soit envoye dans le Territoire 

- compte tenu du fait que, ces deux dernieres annees, nous avons eu de longues 

discussions quanta notre methode de selection des documents a envoyer -, nous nous 

ferons un plaisir de voir si ce document presente uncertain interet et nous 

l'enverrons volontiers. 

M. MORTIMER (Royaume-Uni) (interpretation de 1 'anglais) : Comme l 'a fait 

observer M. Masha, la question de savoir si les documents presentent un interet 

pour le Territoire est, evidemment, extremement importante, voire essentielle si 

l'on veut qu'une campagne d'information soit couronnee de succes. La question du 

dernier utilisateur des informations et des reactions suscitees par les 

informations envoyees dans les diverses parties du monde par les centres 

d'information est en soi une question importante, qui a d'ailleurs ete deja 

examinee longuement cette annee par le Comite du programme et de la coordination et 

qui sera sans doute examinee encore par le Comite de !'information en juin. Il 

s'agit de savoir sur quelles bases le Departement de !'information etablit son 

choix, comment les informations qu'il diffuse sont utilisees, et sur quelles base 

il determine que tel document est particulierement demande et tel autre non. Je 

note, par exemple, dans la liste figurant en annexe au rapport du Secretaire 

general, que le chiffre rond de 80 exemplaires s'applique a la plupart des 

publications, puis que ce chiffre tombe tout a coup a 53 pour ce qui est du Forum 

du developpement, et que pas moins de 351 exemplaires de la resolution 39/10 de 

l'Assemblee generale relative a l'Annee internationale de la paix ont ete 

distribues. 

M. Masha pourrait peut-etre nous en dire un peu plus sur la fa~on dont le 

oepartement de !'information determine quels sont les documents qui seront le plus 

demandes dans le Territoire sous tutelle. 
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Comme nous le disons presque tousles ans, nous envoyons des fonctionnaires du 

Departement de l'information sur les lieux. Ceux-ci sont charges non seulement de 

determiner les besoins en documents d'information que nous devons satisfaire, mais 

aussi de s'enquerir pour savoir comment sont utilises ces documents dans la region 

et, bien entendu, d'essayer de savoir ce qu'en pensent les utilisateurs. 

Nous avons dit dans notre rapport presente l'annee derniere au Conseil que 

nous n'avions pas envoye sur place un fonctionnaire de l'information comme nous le 

faisions habituellement, mais, comme il est dit dans notre rapport presente cette 

annee, nous en avons envoye un l'annee derniere, comme nous l'avions fait les 

annees precedentes. Nous avons egalement informe le Conseil que nous avions envoye 

dans la region un fonctionnaire de la radio du Departement de l'information. 

C'est sur la base des renseignements que nos fonctionnaires obtiennent sur 

place et sur la base des demandes de documents particuliers que des personnes 

adressent directement au Departement de l'information que nous sommes en mesure de 

determiner les besoins en documentation. Mais nous ne procedons pas toujours 

ainsi. Il arrive que, sur la base d'experiences 1anterieures ou sur la base 

d'hypotheses qu'il nous faut parfois formuler, nous decidions d'envoyer certains 

documents qui, de par leur nature, nous semblent pouvoir etre utiles. En tout etat 

de cause, un de nos fonctionnaires de l'information envoye sur place nous dira si 

nos hypotheses etaient correctes OU non. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : J'ai ecoute tres attentivement ce que nous a dit le 

representant du Departement de l'information en reponse a nos questions. Jene 

suis toujours pas satisfait de ces explications ni de la fa~on dont le rapport est 

redige. 

On peut se demander pourquoi les documents officiels du ,,Conseil de tutelle 

sont simplement mentionnes "en passant" dans le rapport. Nous ne pouvons 

determiner, d'apres le rapport, ce que contient la serie complete des documents 

officiels dont il s'agit. Combien d'exemplaires de cette serie complete ont-ilS 
ete envoyes? 
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D'apres le texte du paragraphe 4, une serie complete des Documents officiels 

du Conseil de tutelle aurait ete remise a chacune des entites du Territoire sous 

tutelle. Est-ce beaucoup ou est-ce peu? Du point de vue de la Mission envoyee sur 

place, c'est sans doute beaucoup puisque les participants a cette mission ont du 

emporter les documents avec eux, mais du point de vue de la population du 

Territoire sous tutelle et des possibilites qui lui sont offertes d'obtenir des 

renseignements d'une fa~on generale, c'est manifestement tres peu. 

Il est dit en outre dans une note de bas de page du rapport que les documents 

officiels du Conseil de tutelle - comptes rendus stenographiques, annexes, 

supplements, resolutions - auraient ete expedies. Mais la encore, le nombre 

d'exemplaires expedies n'est pas indique; on se demande pourquoi le Oepartement de 

l'information ne traite pas les documents fondamentaux qui rendent compte des 

travaux du Conseil de tutelle et qui interessent le Territoire sous tutelle de la 

meme fa~on que les autres documents expedies dans le Territoire. Il me semble 

qu'il s'agit la d'une omission tres grave de la part du Oepartement de 

l'information, car il ne dit rien au Conseil de tutelle du nombre d'exemplaires 

envoyes dans le Territoire ni de la fa~on dent ces documents Y ont ete reyus. 
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Enfin, je ne puis accepter la derniere rernarque faite par le representant du 

Departement de l'information car il ressort de son intervention que, si une 

delegation tient ace que telle ou telle information parvienne au Territoire, c'est 

a elle de s'adresser au Departement de l'information et de lui demander d'acheminer 

l'information vers le Territoire. Il semble que dans la mesure ou il s'agit d'un 

document du Conseil de tutelle, outre qu'il s'agit egalement d'un document du 

Conseil de securite et de l'Assemblee generale, le Departement de l'information 

devrait donner la suite qui convient a cette information et la traiter avec le 

respect qui lui est du et non pas attendre qu'une delegation vienne le trouver pour 

lui demander que cette information soit expediee dans le Territoire. 

Pour terminer, je me demande si le fait pour une delegation de devoir 

s'adresser au Departement de l'information, attirer son attention sur un document 

de l'ONU et lui demander d'expedier ce document dans un territoire sous tutelle ou 

un autre territoire colonial repond vraiment a la pratique habituelle. Il me 

semble qu'il s'agit la d'une question de principe, et j'aimerais que le 

representant du Departement de !'information presente ses commentaires sur ce que 

nous venons de dire et en tire les conclusions qui s'imposent. 

M. MASHA (Departement de !'information) (interpretation de l'anglais) 

Au paragraphe 3 du document T/1889 il est dit que: 

"Les documents du Conseil de tutelle ainsi que des exemplaires des 

communiques de presse et du United Nations New Digest ont ete expedies 

directement, par avion, du Siege au Territoire sous tutelle par la Section de 

la distribution •.• " (T/1889, par. 3) 

Et, a la pages, en note de bas de page, figure la liste des documents qui ont 

ainsi ete expedies. 

J'aurais cru qu'on verrait la un effort de cooperation de la part du 

Secretariat et des organismes intergouvernementaux concernes et, bien que nous 

pensions avoir expedie tousles documents pertinents necessaires a la region, si, 

r aison quelconque, un document avait ete oublie par inadvertance, nous pour une 
apprecierions, dans un esprit de cooperation et soucieux de fournir l'information 

·t · t t suggestions, d'ou quelles ernanent, notamment des necessaire au Terri Olre, OU es 
delegations qui pourraient avoir remarque qu'une omission s'est produite. C'est 

uniquement dans cet esprit que j'ai propose que, si la delegation de !'Union 

. , • stime qu'un document officiel particulier aurait sov1et1que e 

. 1 , pas e'te elle nous le fasse savoir et nous nous 
qu'1l ne a ' 

du etre diffuse alors 

ferons un plaisir de 
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diffuser le document en question. Je n'ai pas voulu suggerer par la que nous 

devions recevoir des instructions de qui que ce soit quanta savoir quels documents 

nous devrions distribuer. 

Une fois encore, s'il ya un document que, de l'avis d'une delegation, nous 

avons omis de distribuer - nous ne pensons pas que ce soit le cas, mais si cela 

etait -, il conviendrait de nous le dire; nous examinerons si cela est necessaire 

et serons heureux au besoin de le distribuer. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Il est possible que M. Masha et moi nous ne nous 

comprenions pas, car nous ne sommes manifestement pas sur la meme longueur 

d'ondes. Des le depart j'ai demande a M. Masha si le document T/1884 avait ete 

envoye dans le Territoire sous tutelle. Je precise que ce document a par ailleurs 

ete publie sous la cote A/41/168-S/17838. J'ai done pose a M. Masha la question 

suivante: "Le document T/1884 a-t-il ete expedie au Territoire sous tutelle?" et, 

sinon, pourquoi? Et M. Masha me repond pour la deuxieme fois que si une delegation 

pense qu'un document a ete omis dans la distribution, elle peut s'adresser au 

Departement de !'information. Orce n'est pas du tout ce dont il s'agit1 j'ignore 

pour ma part s'il ya eu omission ou non. La question que je pose est simple: le 

document en question a-t-il ete envoye OU non? D'apres la derniere reponse de 

M. Masha, il s'avere que non. Et nous aimerions savoir pourquoi. Est-ce que le 

Departement de l'information ne s'assure pas que les documents publies par les 

Nations Unies ont bien ete expedies? Ou bien quelqu'un aurait-il decide que ce 

document n'etait pas tres important et qu'il n'etait pas utile de l'expedier dans 

le Territoire? C'est de cela qu'il s'agit. 

Enfin, je repete que je n'ai toujours pas compris pourquoi des documents qui 

concernent directement le Territoire sous tutelle sont traites a la legere dans ce 

document. Le document n'indique pas si les documents relatifs au Territoire sous 

tutelle lui ont ete expedies ni dans quelle quantite. Peut-etre qu'ils l'ont ete 

en nombre suffisant, auquel cas notre protestation est superflue, mais le 

representant du Departement de !'information ne nous a pas fourni une reponse 

claire a cet egard. Il nous renvoie a une note de tas de page. Est-ce cela une 

reponse convenant a un document aussi important? Bien sur que non. Il nous est 

difficile d'accepter une telle fa~on de traiter des documents fondamentaux touchant 

au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Nous aimerions, si possible, que 

le Departement de l'information nous fournisse lors de la prochaine seance du 
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Conseil de tutelle une liste des documents expedies avec les precisions voulues. 

Si M. Masha ne sait toujours pas ace moment-lace qui s'est passe apropos du 

document dont j'ai parle tout a l'heure (document T/1884), peut-etre que d'ici la 

prochaine seance il pourra se renseigner et nous dire a quel moment le document a 

ete expedie au Territoire et s'il a bien ete re~u. 

M. MASHA (Departement de l'information) (interpretation de l'anglais) 

Selan mes renseignernents, le document A/41/168-S/17838 a ete publie recemment. Le 

document T/1884 a ete publie le 21 fevrier 1986. 11 s'agit d'une communication 

adressee au Secretaire general et publiee en tant que document officiel du Conseil 

de tutelle et, norrnalement, ce genre de document devrait figurer, sous cette forme, 

dans notre rapport de l'an prochain, au cas ou le Conseil se reunirait. 

Monsieur le President, nous n'expedions pas automatiquement tousles documents 

au moment precis ou nous les recevons, mais nous vous ferons rapport l'an prochain, 

et les documents qui auront ete publies entre-temps vous seront indiques. 

1 
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(interpretation du russe) : Il me semble que l'atmosphere s'assombrit davantage 

encore apres la derniere declaration de M. Masha. Si nous pouvions savoir qu'un 

document, publie le 21 fevrier, a ete OU non expedie dans le Territoire, si nous ne 

pouvons l'apprendre qu'un an plus tard, alors je crains fort que cette situation ne 

jette le discredit sur le Departement de l'information. La declaration selon 

laquelle la communication adressee au Secretaire general de l'Organisation des 

Nations Unies entre dans la categorie des documents qu'il n'est pas considere 

indispensable d'envoyer dans le Territoire sous tutelle m'a d'autant plus trouble 

qu'il s'agit en l'occurrence d'un document qui concerne directement le Territoire. 

Voila qui nous amene a nous poser de graves questions sur le Departement de 

l'information. Et cette situation se reflete non seulement sur le Departement de 

l'information mais egalement sur la distribution des documents au sein du Conseil 

de tutelle. Comme nous le savons, ce document n'a meme pas ete distribue au 

Conseil de tutelle. Il n'a ete distribue qu'a la demande de la delegation 

sovietique. On ne le trouvait pas dans la salle de documentation attenante a la 

salle du Conseil. Pourquoi? 

M. MASHA (Departement de l'information) (interpretation de l'anglais) : 

Nous allons verifier ce qu'il en est aupres de nos collegues du Departement des 

conferences. Ce sont eux qui sont responsables de la distribution de certains des 

documents, et notamment de ce type de documents. Jene peux pas declarer 

categoriquement que ce document n'a pas ete expedie aux lieux voulus dans le 

Territoire. 

Je tiens cependant a dire que si ce document n'a pas ete expedie, on ne peut 

en blamer le Departement de l'information; en effet, comme j'ai essaye de 

l'indiquer des le debut, le Departement de l'information est responsable de 

l'inforrnation du public mais n'est pas automatiquernent responsable de documents 

specifiques. Mais il ne s'agit pas la d'absoudre le Secretariat dans son ensemble 

lorsqu'il s'agit de ses travaux. Si ce document n'a pas ete envoye - et je ne suis 

pas sur qu'il ne l'ait pas ete - le blame ne doit pas en rejaillir sur le 

Departement de !'information. Nous allons neanmoins verifier ce qu'il en est 

aupres de nos collegues du Departement des conferences. 
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Le PRESIDENT: Je prends note qu'une reponse sera apportee ulterieurement 

a la question qui a ete posee par le representant de l'Union sovietique. 

Independamment de cette reponse, sur laquelle nous reviendrons, et s'il n'y a pas 

d'autres commentaires, je propose maintenant au Conseil de prendre note du rapport 

du Secretaire general contenu dans le document. 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Monsieur le President, vous voulez que nous prenions 

note du document sans en avoir termine l'examen? Nous avons en effet demande a 
M. Masha de soumettre au Conseil de tutelle, lors de la prochaine seance, une liste 

dans laquelle serait indique le nombre d'exemplaires des documents concernant 

directement les travaux du Conseil de tutelle qui ont ete distribues. 

Le PRESIDENT: Le Secretariat me confirme qu'une reponse sera apportee 

aux questions posees par le representant de l'Union sovietique a notre seance de 

lundi et j'ai pris bonne note de ces questions. Je souhaiterais neanmoins que nous 

soyons bien au clair; si le representant de l'Union sovietique, independamment de 

ces deux points, a encore d'autres questions, je souhaiterais qu'il les formule 

maintenant, car je ne voudrais pas que lundi matin, nous consacrions trop de temps 

a l'examen de cette question. Si j'ai bien compris le representant de l'Union 

sovietique, a part les deux questions qui viennent d'etre mentionnees, nous ne 

rouvrirons pas sur d'autres points la discussion lundi matin? 

M. BEREZOVSKY (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : Monsieur le President, j'ai souleve la question parce 

que, selon la reponse du representant du Departement de l'information, il est 

possible que nous ayons d'autres observations a faire. Tout depend de ce qui nous 

sera soumis et s'il est entendu que nous pourrons presenter, le cas echeant, des 

commentaires, nous sommes prets a accepter la procedure que vous nous proposez. 

Le PRESIDENT: c•est tout a fait comme cela que je l'entendais. Surles 

deux questions precises qui ont ete posees par le representant de l'Union 

sovietique, il y aura des reponses et, bien entendu, il pourra les commenter. Ce 

dont je voulais m'assurer, c'est qu'il n'aurait pas d'autres questions qui n'ont 

rien a voir avec ces deux-la a poser. Je l'invitais ales poser pour qu'on puisse 

y repondre. 
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Dans ces conditions, puis-je considerer, cela etant dit, que le Conseil peut 

prendre note maintenant du rapport du Secretaire general, etant donne que nous 

reviendrons sur ces deux questions posees par le representant de l'Union sovietique 

et qu'il pourra en commenter les reponses. 

Mlle BYRNE (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : 

Monsieur le President, nous aimerions faire une breve declaration. Je puis la 

faire maintenant ou attendre a lundi. Je vous laisse le soin de decider. 

Le PRESIDENT: Dans ces conditions, nous entendrons la declaration de la 

representante des Etats-Unis lundi matin. J'inviterai alors toutes les delegations 

a bien vouloir etre breves ace moment-la. Je vais done lever la seance sans que 

nous prenions note du rapport maintenant, et nous reprendrons tres brievement ce 

point lundi matin. 

La prochaine seance aura lieu lundi apres-midi, a 15 heures. 

La seance est levee a 13 h 30. 




